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Droit de la prévention

Notre analyse

Les salariés ne doivent en aucun cas supporter les dépenses liées à la mise en place des mesures en matière d’hygiène et de sécurité.
Ainsi, l'employeur doit notamment leur fournir gratuitement les équipements de protection individuelle (EPI). Il lui appartient
également de s'assurer de leur bon fonctionnement et de leur maintien dans un état hygiénique satisfaisant.

Lorsqu'une entreprise a recours à des salariés intérimaires, il lui revient en principe de leur fournir les EPI (sauf éventuellement en cas
de besoin d'EPI personnalisés, auquel cas il peut revenir à l'entreprise de travail temporaire de fournir lesdits équipements). 

Article R4323-95 du Code du travail

Les équipements de protection individuelle et les vêtements de travail mentionnés à l'article R. 4321-4 sont fournis gratuitement par l'employeur qui
assure leur bon fonctionnement et leur maintien dans un état hygiénique satisfaisant par les entretiens, réparations et remplacements nécessaires.
Ces dispositions ne font pas obstacle aux conditions de fournitures des équipements de protection individuelle prévues par l'article L. 1251-23, pour les
salariés temporaires.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Les équipements de
protection individuelle (EPI)
- règles d'utilisation

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Que veut dire EPI ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Manquement à l’obligation
de sécurité pour non-
remboursement d’un EPI

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Le guide des EPI

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Utiliser la fiche de dotation
d'équipement de
protection individuelle

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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